
Projets 123 Annexe B 
 
CRITÈRES POUR L’ATTRIBUTION DE L’AIDE 

DU FONDS DE SOLIDARITÉ 
 
Règlement Int. # 6 
Février 2003 
 
1. Le Fonds de Solidarité : 

a) est établi pour subventionner les frais de voyage à 
l'Assemblée Générale pour les délégués des 
Communautés nationales nécessitant une aide 
financière 

b) ne doit être employé que pour un seul délégué par 
Communauté nationale jusqu'à ce que la 
participation de toutes les communautés sont 
assurée. 

c) sera disponible pour un délégué de chaque 
Communauté nationale ayant le « statut 
d’Observateur » (qui répond aux critères 
d’éligibilité) à la condition que la priorité de la 
participation de toutes les Communautés 
nationales (membre) ait été satisfaite. 

 
2. Pour être acceptées, Communautés qui font la 

demande doivent avoir : 
a) mis en place une équipe de préparation pour 

l’Assemblé Générale, 
b) avoir respecté la date-limite pour soumettre les 

noms de l’équipe préparatoire au secrétariat (déc. 
31, 2002), 

c) avoir fait un effort raisonnable pour soutenir 
financièrement les dépenses du délégué national 

d) être à jour du paiement des cotisations annuels à la 
Communauté Mondiale. 

 
3. S’il reste de l’argent après la distribution selon les 

critères cités en N.1 : 
a) un deuxième délégué des Communautés 

nationales dans le besoin peut être subventionné 
b) un supplément pourrait être offert pour 

subventionner les frais d’inscriptions d’un délégué 
pour les Communautés nationales dans le besoin. 

 
 

PAYS DEMANDANT INCORPORATION 
Pays Don au FS Demandant Aide 

Côte d’Ivoire  Demandant 
Croatie  Demandant 
Nigeria 40.23 Demandant 
Puerto Rico   
Rép. Dominicain   

 

 

 

PAYS OBSERVATEURS 
Pays Donation au FS Demandant Aide 

Cuba   
Rwanda  Demandant 
Scotland   
Soudan  Demandant 
Tanzanie  Demandant 
Tchad  $1,020.00 

CVX PAYS MEMBRES 
Pays Donation au FS Demandant Aide 

ACU   
Argentine  Pour 1 Délégué 
Australie € 279.68  
Autriche   
Belgique Néerl.   
Belgique Fr.   
Bolivie  Pour 1 Délégué 
Brésil  Pour 2 Délégués 
Cameroun € 450.00 $1,010.00 
Canada Ang. € 1,082.79  
Canada Fr. € 781.81  
Chili   
Colombie   
Équateur  $2,795.00 
Egypte  Pour 2 Délégués 
Le Salvador   
Angleterre & Gales € 469.50  
France € 13,000.00  
Allemagne € 21,300.00  
Hong Kong € 484.45  
Inde  Pour 2 Délégués 
Indonésie  $1,500.00 
Irlande   
Italie   
Japon   
Kenya   
Corée € 940.00  
Liban CLC  $1,500.00 
Liban MC   
Lesotho  $735.00 
Luxembourg   
Madagascar  $550.00 
Malte € 240.00  
Mexique € 2,557.17  
Nicaragua  Pour 2 Délégués 
Paraguay  $ 2,000.00 
Pérou  Pour 2 Délégués 
Philippines   
Pologne   
Portugal   
R.D.Congo  $840 (times 2) 
Slovénie   
Afrique du Sud € 455.00  
Espagne   
Sri Lanka   
Suisse € 1,354.57  
Syrie  Pour 1 Délégué 
Taiwan € 1,771.32  
U.S.A € 2,020.00  
Uruguay  $1,500 
Venezuela  $2,100.00 
Zambie  $460.00 
Zimbabwe  Pour 2 Délégués 
Donneurs Privés € 119.00  
Région A.N. € 634.14  
Groupe Polonais € 220.00  
Euroteam € 500.00  
Total € 48,659.43  
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